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Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'actualisation des listes de médecins agréés
mises à disposition des usagers lorsque la réglementation impose une consultation médicale, ainsi que sur les
conditions d'exercice du statut de médecin agréé auprès des préfectures. Dans plusieurs procédures
administratives relevant de la compétence des préfectures, la réglementation prévoit une consultation médicale
obligatoire, par exemple dans le cadre du contrôle de l'aptitude médicale à la conduite et du rétablissement du
permis de conduire, ou encore des procédures relatives à la détention ou au port d'armes. Dans ces situations,
les usagers sont orientés vers des médecins agréés inscrits sur des listes mises à disposition par les
préfectures. Or il est régulièrement constaté que ces listes ne reflètent pas toujours l'offre réellement disponible,
certains praticiens n'exerçant plus ou n'étant plus en mesure d'assurer ces consultations. Cette situation est
susceptible d'entraîner des difficultés concrètes pour les usagers, notamment en allongeant les délais de
constitution des dossiers ou en compliquant l'accomplissement de démarches pourtant obligatoires. Par ailleurs,
plusieurs représentants de la profession ont souligné les difficultés rencontrées pour assurer une couverture
suffisante des besoins, en lien avec une attractivité parfois jugée insuffisante du statut de médecin agréé,
pourtant essentiel à la bonne application de certaines obligations réglementaires et à la continuité du service
public. De plus, la réglementation impose que cette consultation soit effectuée auprès d'un médecin agréé
relevant de la préfecture du lieu de résidence de l'administré. Or il apparaît que la disponibilité des médecins
agréés peut varier sensiblement d'un département à l'autre, certaines préfectures faisant face à des délais de
rendez-vous particulièrement longs, tandis que des capacités demeurent disponibles dans des départements
limitrophes. Cette situation est susceptible de générer des délais importants dans l'accomplissement de
démarches pourtant obligatoires, sans que les usagers disposent toujours de solutions alternatives. Dans ce
contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage, d'une part, de renforcer et d'harmoniser les
modalités d'actualisation des listes de médecins agréés tenues par les préfectures et, d'autre part, d'engager
une réflexion sur les conditions d'exercice et l'attractivité du statut de médecin agréé. Elle souhaite également
savoir si des évolutions sont envisagées afin d'améliorer l'efficience globale du dispositif, notamment par une
meilleure coordination entre préfectures, permettant de tenir compte des disparités territoriales de disponibilité
des médecins agréés et de garantir l'effectivité des obligations réglementaires pesant sur les administrés.
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